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DC/78 

ORIGINAL: allemand 

DATE: 16 octobre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Genttve, 9 au 23 octobre 1978 

COf-1PTE RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L 'ARTICLE 13 

presente par M. w. Gfeller, 
President du Grouue de travail sur l'article 13 

I. Etablissement et travaux du Groupe de travail 

1. Le Groupe de travail sur l'article 13 (ci-apres denomme "le Groupe de travail") 
a ete etabli par la Conference en seance pleniere le 9 octobre 1978. Sa tache 
principale a consiste a examiner les questions relatives aux denominations 
varietales et a preparer des propositions pour une nouvelle redaction de 
l'article 13 de la Convention (version du 2 decembre 1961 modifiee le 
10 novembre 1972) . 

2. Conformement ala decision de la Conference en seance pleniere d'inviter 
tous les Etats membres et les Etats "observateurs" interesses a se faire re
presenter au sein du Groupe de travail, tous les Etats membres etaient repre-
sentes dans cet organe, tandis que des representants des Etats "observateurs" 
suivants ont participe aux debats : Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
Japon, Nouvelle-Zelande. A sa premiere seance, le Groupe de travail a decide 
d'inviter d'autres experts a ses seances eta designe les personnes suivantes :. 
le Dr H.H. Leenders, le Dr W. Marx, M. RM.R. Obst, le Dr E. Freiherr von Pechmann, 
M. R. Royon et M. R. Troost. 

3. A sa premiere seance, le Groupe de travail a elu M. W. Gfeller (Suisse) comme 
President et M. J.U. Rietmann (Afrique du Sud) et M. F. Schneider (Pays-Bas) comme 
Vice-presidents du Groupe de travail. Le Groupe de travail s'est reuni du 11 au 
13 octobre et dans la matinee du 16 octobre 1978. 

II. Base des debats 

4. D'apres le Reglement interieur, le document DC/3 a constitue la base des 
debats. Au cours du debat, le document DC/4 a ete soumis a la discussion par 
les representants du Canada et de la Republique federale d'Allemagne, le document 
DC/12 par le representant des Etats-Unis d'Amerique, le document DC/25 par le 
representant du Royaume-Uni, le document DC/39 par le representant de la Belgique 
et le document DC/51 par le representant de la France. Les repr8sentants des 
Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni ont egalement soumis a la discussion 
l'annexe IV du document RC/ad hoc/11. 
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III. Deroulement des debats 
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5. Apres que des declarations generales ont ete faites par les Etats, le Groupe 
de travail a commence l'examen de chaque paragraphe de !'article 13 sur la base 
du document DC/3. 

6. A la suite de cet examen, le Groupe de travail recommande a la Conference 
en seance pleniere de remplacer le texte actuel de !'article 13 de la Convention 
du 2 decembre 1961 modifiee le 10 novembre 1972 par le texte figurant a l'annexe 
du present document. Il recommande en outre que les articles 36 et 36A tels 
qu'ils figurent dans le do~~~ent DC/3 soient suoprimes. 

7. Le Groupe de travail souligne, toutefois, qu'il ne peut proposer ce texte a 
la Conference en seance pleniere que si cette derniere peut egalement adopter 
!'interpretation suivante : 

Ad paragraphe 1) 

Le texte ne determine pas dans que! secteur geographique ni dans quelles 
conditions la denomination de la variete devient une designation generique. Cette 
question est du ressort de la legislation nationale. Le fait que les denominations 
des varietes qui sent protegees en vertu de la presente convention, ou l'ont ete, 
constituent la designation generique de ces varietes n'implique pas que les denomi
nations des autres varietes n'en constituent pas la designation generique. 

Il appartient en outre aux Etats de !'Union de determiner jusqu'a que! point 
ils souhaitent appliquer les dispositions de la deuxieme phrase aux denominations 
varietales qui sent enregjstrees dans d'autres Etats de !'Union. 

Ad paragraphe 5) 

Le terme "non-convenance" englobe tout fait qui - de !'avis du service com
petent d'un Etat de !'Union - empeche !'enregistrement de la denomination de la 
variete dans cet Etat, y compris les cas d'incompatibilite avec le droit. 

Ad paragraphe 7) 

Ce paragraphe exige uniquement que soit garantie dans un Etat de !'Union 
!'utilisation de la denomination de la variete selon les dispositions de ce para
graphe. Il ne prevoit pas les moyens a mettre en oeuvre a cet effet et n'exige pas 
necessairement la promulgation d'une loi. Ce paragraphe n'empeche aucun Etat de 
!'Union de prendre des dispositions complementaires etendant, dans l'Etat de 
!'Union con~erne, l'obligation d'utiliser la denomination de la variete a des 
varietes prct~qees seulement dans un autre Etat de !'Union. 

~aragraphe 8) 

ce paragraphe n'affecte pas les regles de designation des varietes decoulant 
d'autres textes de loi. La derniere phrase n'implique pas que la denomination 
de varietes autres que celles qui sent ou ont ete protegees en vertu de la pre
sente Convention ne aoit pas etre facilement reconnaissdble. 

[L'annexe suit] 
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l) La variete doit etre designee par une denomination qui en constitue la 
designation generique. Les Etats de l'Union font en sorte que, sous reserve du 
paragraphe 4) , aucun droit relatif a la designation enregistree comme denomina
tion de la variete n'empeche la libre utilisation de la denomination, meme apres 
l'expiration de la protection. 

2) Cette denomination doit permettre d'identifier la variete. Ellene 
peut se composer uniquement de chiffres sauf lorsque c'est une pratique etablie 
pour designer la variete dans l'Etat de l'Union en question. Elle ne doit pas 
etre susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les caracte
ristiques, la valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente de toute denomination qui designe, dans l'un 
quelconque des Ftats de l'Union, une variete preexistante de la meme espece 
botanlque ou d'une espece voisine. 

3) La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres du 
service prevu a l'article 30. S'il est avere que cette denomination ne repond 
pas aux exigences du paragraphe precedent, ce service refuse de l'enregistrer 
et exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. 
La denomination est enregistree en meme temps qu 1 est delivre le titre de protec
tion conformement aux dispositions de l 1 article 7. 

4) Il n 1 est pas porte atteinte aux droits anterieurs des tiers. Si, en 
vertu d 1 un droit anterieur, l 1 utilisation de la denomination d 1 une variete est 
interdite a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 7), 
est obligee de 1 1 utiliser, le service ·competent exige que 1 1 obtenteur propose 
une autre denomination pour la variete. 

5) Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union que sous la 
meme denomination. Le service competent pour la delivrance du titre de 
protection dans chacun des Etats est tenu d 1 enregistrer la denomination ainsi 
deposee, a moins qu 1 il ne constate la non-convenance de cette denomination dans 
ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger que 1 1 obtenteur propose une autre denomi
nation convenable. 

6) Le service competent de chaque Etat de 1 1 Union doit assurer la communi
cation aux services competents des autres Etats de 1 1 Union des informations relatives 
aux denominations varietales, notamment du depot, de 1 1 enregistrement et de la 
radiation de telles denominations. Tout service peut transmettre ses observa-
tions eventuelles sur l 1 enregistrement d'une denomination a 1 1 autorite qui a 
communique cette denomination. 

7) Celui qui, dans un des Etats de l 1 Union, procede a la mise en vente ou 
a la commercialisation du materiel de reprodur:+ i 0n 011 de mul tiplic& Lio·-· V8<jetat.ive 
d'une variete protegee dans cet Etat est tenu d 1 utiliser la denomination de cette 
vo.rH\te, meme apres l'exp.iLctioE de la pxote::t-'_on de cette variete, pour autant 
que, conformement aux dispositions du ~ctragraphe 4), des droits anterieurs ne 
S 1 0pposent pas a cette utilisation. 

8) T.nrsq11 1 une variete est offerte a la vente ou commercialisee, il est permis 
d 1 associer une marque de fabrique ou de commerce, un nom commercial ou une indica
tion similaire ala denomination varietale enreaistree. Meme si une telle indication 
est associee, la denomination doit etre facilement reconnalssable. 

[Fin du document] 


